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M. le Président,  
M. le Secrétaire général, 
Mme Shirin Sharmin Chaudhury, Présidente du Parlement du Bangladesh 
Mme Margaret Mensah-Williams, Présidente du Bureau des femmes parlementaires  
M. Kailash Satyarthi,  
Eminents invités, 
Cher collègues,  
 

Ce débat sur la correction des inégalités est de la plus haute importance pour les jeunes.  

Les conséquences de la discrimination et de la persistance des inégalités en termes de désillusion et 
de marginalisation des jeunes sont nettes. De plus la discrimination et l’inégalité les rendent plus 
sensibles à l’attraction de l’extrémisme et de la violence.  

L’éducation et l’emploi, l’engagement des jeunes en politique, leur implication – parfois à des postes 
de responsabilité – dans les collectivités locales et les organisations de la société civile comme dans 
les sports et les arts sont autant de leviers contre la marginalisation des jeunes et le glissement de 
certains vers la violence et le conflit.  

Il nous incombe, à nous parlementaires, de prendre l’initiative d’un programme d’action contre toutes 
les formes d’inégalité. Fondé sur le respect des droits des jeunes, des femmes et des enfants, de 
leurs libertés fondamentales et de leur développement socio-économique, ce programme doit être 
efficace, concret et tangible. Il doit inspirer tous nos efforts. 

Les priorités sont claires : éducation obligatoire et gratuite ; égalité des chances sur le marché du 
travail, y compris par la mise en place de quotas pour les jeunes et les primo-demandeurs d’emploi ; 
engagement des jeunes dans des campagnes, des programmes et des projets au niveau local ; accès 
gratuit pour tous aux activités sportives et artistiques ; et – surtout – participation des jeunes à tous les 
niveaux du processus décisionnaire. 

En tant que jeunes parlementaires, nous sommes déterminés à mettre un terme à la manipulation de 
la jeunesse à des fins politiques. Nous voulons travailler avec nos aînés à bâtir des sociétés qui 
offrent l'égalité des chances aux jeunes et leur assurent plus de justice. 

Nous pouvons beaucoup. Les contacts que nous avons avec les jeunes de nos pays respectifs, notre 
dynamisme et notre créativité sont de grands atouts. Nous sommes nés dans un monde 
interconnecté. La sphère politique a beaucoup à gagner de notre maîtrise des contacts en ligne et 
hors ligne, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de nos propres pays et de nos propres communautés.  

Pourtant, les jeunes sont toujours tenus à l’écart des prises de décision et du processus 
démocratique. Dans son rapport phare intitulé La représentation des jeunes dans les parlements 
nationaux, l’UIP constate qu’à l’échelle mondiale, seulement 1,9 pour cent des parlementaires ont 
moins de 30 ans.  

Pouvons-nous vraiment prétendre que nos institutions sont représentatives quand leur composition 
est si peu équilibrée ? Comment servir la totalité de la population si certains sont exclus des prises de 
décision ?  



Mes chers collègues, les pratiques démocratiques doivent évoluer en permanence pour mieux refléter 
tous les segments de la société. Loin d’être une source de faiblesse, la diversité est clairement un 
facteur de force et de richesse. 

Je suis particulièrement fier de faire partie de cette Organisation, qui est pionnière en matière de 
représentativité des institutions et de participation des jeunes.  

La lutte contre la discrimination est en effet une composante essentielle des activités de l’UIP. Cette 
lutte fait partie intégrante des efforts que déploie l’Organisation pour renforcer le développement et la 
paix, et établir des institutions représentatives. Le Programme 2030 nous offre une occasion unique 
de corriger les déséquilibres du passé et de veiller à ce que plus personne ne soit laissé de côté.  

En tant que représentants du peuple, nous sommes particulièrement bien placés pour établir des 
normes juridiques qui visent à supprimer tous les types de discrimination à l’égard des groupes 
vulnérables et à renforcer les capacités de ces groupes à défendre leurs droits. 

Si nous voulons vraiment changer les choses, nous devons faire évoluer les schémas économiques 
actuels.  

La logique économique qui est aujourd’hui à l’œuvre dans le monde est en effet totalement 
irrationnelle. Comment pouvons-nous expliquer – et accepter – qu’un pour cent de l’humanité 
détienne les richesses du monde ? Une redistribution en faveur des 99 pour cent restants assurerait 
un meilleur avenir à tous. 

Nous devons promouvoir les partenariats entre parlements, gouvernements, organisations de la 
société civile et entreprises du secteur privé. C’est ainsi que nous pourrons mettre en place une 
économie centrée sur l’humain. Les entreprises du secteur privé, y compris les grands groupes 
multinationaux, doivent être associées aux processus décisionnaires. Toutefois, elles ne doivent pas 
participer à ces processus au bénéfice d’intérêts individuels. Elles doivent au contraire œuvrer en 
faveur d’une économie au service de tous.  

Il nous incombe aussi de préserver notre planète. Il faut donc mettre un coup d’arrêt à la course 
effrénée vers toujours plus de production et de consommation au vu de la vulnérabilité croissante du 
monde aux changements climatiques. 

Pour conclure, je souhaite évoquer brièvement la question de la corruption car il n’est pas possible de 
corriger les inégalités sans lutter contre la corruption. 

La corruption constitue un obstacle majeur à l’établissement de l’équité, de l’égalité et du 
développement durable. C’est en outre une pratique qui mine la confiance des citoyens dans les 
institutions. 

En tant que parlementaires, nous devons aussi contribuer à la réalisation d’examens systématiques 
des progrès accomplis par les gouvernements dans la mise en œuvre des plans de développement. 
Notre action doit contribuer à renforcer la transparence, l’accès à l’information et les droits des 
citoyens. 

 

Merci de votre attention. 


